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L’objectif de cette Session spéciale PSDR et de discuter comment peuvent se mobiliser les potentiels 

locaux, en particulier par des opérations de développement impliquant les diverses parties prenantes 

des territoires, dessinant ainsi les lignes d’une autre gouvernance des dynamiques territoriales. Elle 

vise à apporter sa pierre aux changements en cours ainsi qu’aux politiques et actions en faveur de 

nouveaux modes de développement des territoires. Sont visées les réflexions sur les processus de 

développement impliquant une mobilisation et une valorisation des proximités, au service des acteurs. 

Sont également attendues des réflexions sur les modalités de construction partenariale, impliquant 

chercheurs et partenaires de terrain, pour comprendre les situations particulières et déboucher sur des 

résultats et des outils appropriables et co-construits.  

En effet, les méthodes, politiques et actions en faveur du développement des territoires ne font 

aujourd’hui plus consensus. Elles sont confrontées à un double changement : d’une part de profondes 

mutations des territoires, avec les processus de désindustrialisation, la montée des services ou le 

développement de l’économie solidaire et des innovations territoriales ; d’autre part la reconnaissance 

des actions locales et de la possibilité de prise de parole de multiples parties prenantes des territoires, 

qui veulent participer aux décisions d’avenir et projets de développement. En France, viennent s’y 

ajouter les effets de la réforme territoriale en cours et de l’incertitude qu’elle engendre sur les 

compétences des différentes collectivités.  



Ces changements conduisent à la mise en œuvre de nouvelles pratiques de développement, fondées 

sur de nouvelles connaissances et de nouvelles formes de coordination entre acteurs. En particulier, 

l’imposition « par le haut » de politiques publiques de développement et de projets structurants ne va 

pas de soi, comme le montrent les nombreuses oppositions locales (Notre Dame des Landes, Sivens…). 

Il devient crucial de donner leur chance et de mettre en œuvre les politiques de développement 

provenant des territoires et de l’action des acteurs locaux, dans leur diversité (entreprises, associations, 

populations locales…). Pour cela, il faut libérer les énergies, activer les proximités géographiques et 

organisées, et les valoriser, au service du développement des territoires.  
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Le Programme de recherche "Pour et Sur le Développement Régional" (PSDR) étudie les caractéristiques des 

activités économiques (en premier lieu l'agriculture, l’agro-alimentaire, les transports) en lien avec les mutations 

sociales et environnementales à l’œuvre sur les espaces ruraux et périurbains, et leur rôle dans les dynamiques 

territoriales. Porté par l’INRA et l’Irstea, en collaboration avec une quinzaine de régions françaises, il a pour but 

de contribuer au développement régional et territorial via des opérations de recherche finalisée réalisées en 

partenariat avec des acteurs locaux.  

Ce programme présente l’originalité d'être conçu et construit au cœur des territoires, en lien direct avec les 

acteurs, et en s’appuyant sur un co-financement entre régions et organismes de recherche. Les recherches, 

partenariales et pluridisciplinaires, visent à décrire et analyser les processus de développement régional, à fournir 

des outils aux acteurs du développement, qu’il s’agisse de partenaires de nature privée (exploitations agricoles, 

entreprises, coopératives, organismes consulaires, ONG…) ou publique (collectivités locales et territoriales, 

services déconcentrés de l’Etat, territoires de projets, instituts techniques, établissements de formation), ainsi 

qu’à contribuer à l’élaboration de savoirs enseignables, transférables ou mobilisables par les acteurs. 
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